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Avant-propos

Les pays en développement accueillent plus d’un tiers des migrants internationaux à travers le monde. La plupart des immigrés s’inscrivent dans une dynamique de migration de travail et occupent un emploi – formel ou plus souvent informel – dans leur pays de destination. L’immigration joue donc un rôle clé dans le développement économique des pays de destination. Toutefois, la contribution des immigrés à différents segments de l’économie reste insuffisamment documentée et reconnue dans nombre de pays à revenu faible ou intermédiaire, qui sont très peu à avoir conçu et mis en œuvre des cadres d’action appropriés. L’ampleur de l’économie informelle, combinée à la faiblesse des capacités de gestion des migrations de travail et au manque de politiques actives du marché du travail, empêche nombre de pays de destination d’exploiter pleinement le potentiel de l’immigration.
Le Centre de développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), l’Organisation internationale du travail (OIT) et la Commission européenne ont travaillé de concert à l’examen de ces questions complexes. Embrassant différents contextes, notre collaboration a pour objectif d’aider les pays en développement à élaborer des politiques efficaces afin de maximiser les effets positifs de l’immigration sur le développement, notamment en élargissant la base de données sur la contribution de l’immigration au développement, en proposant des recommandations sur la gouvernance d’une approche globale de l’immigration, et en reliant les stratégies de développement afin de renforcer la cohérence des politiques au sein des pays et entre ceux-ci.
Ce rapport, Comment les immigrés contribuent à l’économie des pays en développement, constitue une avancée sur la voie de l’évaluation de la contribution de l’immigration au développement, et de l’amélioration de la conception des stratégies de migration et de développement. Il s’inscrit dans le cadre du projet « L’évaluation de la contribution économique des migrations de travail dans les pays en développement comme pays de destination » (ECLM), mené conjointement par l’OCDE et l’OIT. À partir d’une analyse comparative sur dix pays à revenu faible ou intermédiaire – l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Kirghizistan, le Népal, la République dominicaine, le Rwanda et la Thaïlande –, ce projet entend faciliter une compréhension plus approfondie des différentes façons dont les immigrés contribuent à l’économie de leur pays d’accueil.
À l’aide d’une combinaison de méthodologies quantitatives et qualitatives, ce rapport procède ainsi à l’examen empirique de l’incidence des immigrés sur trois composantes clés de l’économie : le marché du travail, la croissance économique et les finances publiques. Il analyse le contexte politique et historique de l’immigration dans chaque pays partenaire du projet et suggère des façons de renforcer la contribution des immigrés en fonction des différents contextes, au moyen de réponses politiques appropriées. Il souligne la complexité de l’impact de l’immigration, qui dépend du contexte national, de la conjoncture économique et des caractéristiques des immigrés. Tout pays peut néanmoins maximiser les effets positifs de l’immigration en adoptant des politiques cohérentes visant à améliorer la gestion et l’intégration des immigrés afin de leur permettre d’investir et de contribuer en toute légalité à l’économie du pays où ils vivent et travaillent, tout en menant des vies sûres et épanouissantes.
Ce rapport entend en outre éclairer le dialogue et proposer des recommandations stratégiques aux acteurs du développement et aux décideurs politiques soucieux d’intégrer les immigrés dans leur économie et leur société, et ce pour le bénéfice de tous – populations immigrées comme nées dans le pays. Suite aux discussions sur les orientations stratégiques organisées dans chaque pays partenaire avec différents acteurs clés et décideurs politiques, le Centre de développement de l’OCDE et l’OIT se réjouissent de poursuivre leur coopération avec les pays partenaires du projet afin de renforcer la contribution de l’immigration aux progrès de l’économie et du développement.
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Synthèse

Avec plus d’un tiers des migrants internationaux résidant dans des pays en développement, l’immigration a une incidence de plus en plus importante sur le développement socio-économique des pays à revenu faible ou intermédiaire. Toutefois, le débat politique sur l’impact des immigrés dans leur pays d’accueil se fonde souvent davantage sur de simples opinions que sur des données concrètes. Une analyse plus systématique de l’impact économique des migrations de travail dans les pays en développement permettra de mieux informer les décideurs politiques pour l’élaboration de politiques visant à exploiter pleinement le potentiel de l’immigration dans les pays de destination.
Le projet « L’évaluation de la contribution économique des migrations de travail dans les pays en développement comme pays de destination » (ECLM) – mené conjointement par le Centre de développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et l’Organisation internationale du travail (OIT), et cofinancé par l’Union européenne – a été conçu pour permettre une analyse de ce type. Le présent rapport synthétise les résultats de ce projet, mené entre 2014 et 2018 dans dix pays partenaires – l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Kirghizistan, le Népal, la République dominicaine, le Rwanda et la Thaïlande –, les replace dans le contexte d’une analyse globale, documente l’impact de l’immigration de travail sur le développement des pays d’accueil, et présente les principales recommandations stratégiques.


Contribution des immigrés à l’économie des pays en développement


À l’aide de méthodes d’analyse à la fois quantitatives et qualitatives, le présent rapport cible trois grandes dimensions de la contribution économique des immigrés dans les pays en développement : le marché du travail, la croissance économique et les finances publiques.


	Marché du travail : Il existe un lien direct entre le degré d’intégration des immigrés sur le marché du travail de leur pays d’accueil et leur contribution économique dans ce pays. Dans la plupart des pays partenaires du projet, les immigrés ont des taux de participation à la main-d’œuvre et d’emploi supérieurs à ceux de la population née dans le pays. La qualité des emplois que les immigrés occupent reste toutefois source de préoccupation, car ils sont souvent confrontés à un manque d’emplois décents.

L’immigration a-t-elle une incidence – positive ou négative – sur les résultats de la population née dans le pays sur le marché du travail ? D’après l’analyse menée dans les dix pays en développement partenaires du projet, l’impact global de l’immigration est négligeable. Toutefois, les résultats varient et dépendent fortement du contexte. Ces conclusions concordent avec la plupart des recherches menées sur les pays de l’OCDE, qui ne mettent au jour qu’une incidence limitée.


	Croissance économique : L’estimation de la contribution des immigrés au produit intérieur brut (PIB) va d’environ 1 % au Ghana à 19 % en Côte d’Ivoire, avec une moyenne de 7 %. La contribution des immigrés à la valeur ajoutée est supérieure à leur pourcentage dans la population active occupée dans la moitié des pays partenaires du projet. Dans les pays où ce n’est pas le cas, les différences sont minimes. Dans l’ensemble, l’immigration est peu susceptible d’entraîner une baisse du PIB par habitant. L’analyse de l’incidence de l’immigration sur la productivité met au jour des résultats moins clairs. Différentes méthodes de recherche ont été utilisées dans les différents pays selon la disponibilité des données.


	Finances publiques : Quelle incidence les immigrés ont-ils sur l’équilibre fiscal et la qualité des services publics dans les pays en développement ? Si les immigrés contribuent à accroître les recettes publiques globales, cette augmentation peut ne pas toujours être suffisante pour compenser les dépenses publiques qu’ils engendrent. C’est le cas dans deux pays partenaires du projet – au Kirghizistan et au Népal –, où le déficit est inférieur à 1 % du PIB. Dans les sept autres pays partenaires du projet disposant de données, l’impact fiscal direct net des immigrés est positif, mais inférieur à 1 % du PIB. Dans l’ensemble, la contribution fiscale nette des immigrés est donc en général positive, mais limitée. Ce constat concorde avec les données dont on dispose sur les pays de l’OCDE.







Comment les pays de destination peuvent-ils renforcer la contribution de l’immigration au développement ?


Si l’impact de l’immigration sur l’économie des dix pays partenaires du projet est limité, les politiques publiques peuvent jouer un rôle clé pour renforcer sa contribution au développement des pays de destination. Dans nombre de pays en développement, une attention disproportionnée a été accordée aux politiques visant à maximiser l’impact positif de l’émigration plutôt que de l’immigration. L’exclusion de l’immigration des stratégies de développement peut toutefois représenter autant d’occasions manquées pour les pays d’accueil. Sur la base des résultats des travaux recherche, le présent rapport illustre cinq priorités stratégiques pouvant être envisagées par les pays d’immigration :


	Adapter les politiques migratoires aux besoins du marché du travail. La mise en œuvre de cadres de réglementation migratoire fondés sur les besoins du marché du travail peut être bénéfique aux pays en développement. La facilitation des entrées et l’offre de davantage de voies légales d’accès aux travailleurs migrants permettent d’augmenter le pourcentage d’immigrés en situation régulière et occupant un emploi dans le secteur formel, ce qui peut à son tour accroître sensiblement la contribution des immigrés à l’économie de leur pays d’accueil. Le suivi attentif des indicateurs du marché du travail, combiné à la mise en place de mécanismes de consultation, en particulier auprès du secteur privé, peut constituer un appui supplémentaire aux systèmes de gestion des migrations.


	Tirer le meilleur parti de l’impact de l’immigration sur l’économie. Les pays de destination devraient envisager des interventions politiques visant à : i) favoriser l’employabilité des immigrés, par exemple au moyen d’un réseau élargi de services publics d’emploi ou de formation, et de possibilités d’apprentissage tout au long de la vie afin de perfectionner leurs compétences ; ii) encourager leur investissement en levant les obstacles à l’investissement et à la création d’entreprises ; et iii) maximiser la contribution fiscale des immigrés en soutenant la croissance du secteur formel ou en élargissant l’assiette fiscale et les contributions du secteur informel.


	Protéger les droits des migrants et lutter contre la discrimination. Les conditions de vie et de travail des immigrés sont étroitement liées à la façon dont ils contribuent à l’économie de leur pays d’accueil. Dans les pays de destination, les pouvoirs publics, ainsi que les organisations de travailleurs et d’employeurs, doivent donc donner la priorité à la protection des droits des immigrés et à la lutte contre toute forme de discrimination et de racisme.


	Investir dans l’intégration des immigrés. Nombre de pays en développement manquent de politiques globales pour faciliter l’intégration des immigrés. Or ce manque peut engendrer de graves problèmes de cohésion sociale et limiter la capacité des immigrés à contribuer au développement de leur pays d’accueil. Diverses mesures doivent être mises en œuvre dès l’arrivée des immigrés. Les autorités locales peuvent en outre prendre une part active à ce processus.


	Assurer un meilleur suivi de l’impact économique de l’immigration. L’amélioration de la base de données et d’éléments probants disponibles peut permettre la mise en œuvre d’actions et de politiques publiques adéquates. Si la plupart des pays partenaires du projet collectent des données utiles pour l’étude de l’immigration, celles-ci sont souvent insuffisantes pour la réalisation d’une analyse exhaustive. Il est essentiel que les pays en développement investissent dans l’amélioration de la collecte des données relatives aux migrations et des analyses des impacts potentiels de l’immigration sur l’économie. La cadre analytique utilisé dans le présent rapport peut fournir des indications utiles à cet effet.








Chapitre 1. Contribution des immigrés à l’économie des pays en développement : Aperçu et recommandations de politiques publiques


Ce chapitre offre un aperçu du projet « L’évaluation de la contribution économique des migrations de travail dans les pays en développement comme pays de destination », auquel dix pays ont pris part : l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Kirghizistan, le Népal, la République dominicaine, le Rwanda et la Thaïlande. Il explique tout d’abord l’importance pour les décideurs politiques des pays en développement de mieux comprendre les effets économiques de l’immigration de travail, ainsi que les modalités et les raisons qui ont sous-tendu le choix des dix pays partenaires du projet. Il expose ensuite plus en détail les différentes approches méthodologiques adoptées par l’équipe du projet et synthétise les principaux résultats du rapport dans une perspective comparative. Il propose enfin une série de recommandations de politiques publiques afin d’accroître la contribution économique des immigrés dans les pays en développement.



Les migrations internationales font désormais partie intégrante de l’agenda mondial de développement. Le Programme d’action d’Addis Abeba de 2015 et le Programme de développement durable à l’horizon 2030 reconnaissent tous deux la contribution positive des migrants à la croissance inclusive et au développement durable dans les pays d’origine, de transit et de destination. Ils soulignent en outre la nécessité de renforcer la coopération internationale afin de garantir des migrations sûres, ordonnées et régulières, dans le plein respect des droits humains, indépendamment du statut migratoire. Les Objectifs de développement durable (ODD) intègrent ces préoccupations en soulignant la nécessité de protéger les droits des travailleurs migrants, en particulier ceux des femmes (cible 8.8), d’adopter des politiques migratoires bien gérées (cible 10.7) et de réduire les coûts des transferts de fonds (cible 10.c) (Nations Unies, 2015a). Par ailleurs, la multiplication des crises humanitaires des réfugiés a amené la communauté internationale à examiner la mise en œuvre de deux pactes mondiaux : le premier pour des migrations sûres, ordonnées et régulières ; et le second pour les réfugiés (Nations Unies, 2017 et 2016).

Bien que ces nouveaux engagements constituent des avancées significatives sur la voie d’une meilleure coordination de l’agenda des migrations internationales, l’immigration demeure un sujet sensible dans la plupart des pays. Les populations locales ont souvent le sentiment que les immigrés prennent les emplois des travailleurs nés dans le pays, contribuent à faire baisser les salaires, profitent des services publics, ne paient pas assez d’impôts, et menacent la cohésion sociale et la sécurité.

La perception selon laquelle les immigrés coûtent plus qu’ils ne rapportent est répandue, mais se fonde rarement sur des éléments probants. De fait, la plupart des études existantes montrent que les effets économiques de l’immigration dans les pays de destination sont en général positifs, quoique limités. Ces études ciblent toutefois habituellement les pays à revenu élevé de l’OCDE. Rares sont celles qui analysent la contribution de l’immigration dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, et celles qui le font ne couvrent en général qu’une seule composante spécifique (par exemple l’emploi, le commerce ou la productivité) ou qu’un seul pays1
.

Le projet « L’évaluation de la contribution économique des migrations de travail dans les pays en développement comme pays de destination » a été conçu pour pallier cette lacune. Il présente des données empiriques – à la fois quantitatives et qualitatives – sur les multiples façons dont les travailleurs immigrés influent sur le développement économique de leur pays de destination. Le Centre de développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et l’Organisation internationale du travail (OIT) ont mis en œuvre ce projet de quatre ans, cofinancé par le programme thématique « Migrations et asile » de l’Union européenne. Lancé en août 2014, ce projet a été mené en partenariat avec dix pays à revenu faible ou intermédiaire : l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Kirghizistan, le Népal, la République dominicaine, le Rwanda et la Thaïlande.

Ce rapport, accompagné des dix rapports pays correspondants, entend constituer un outil utile pour les décideurs politiques des pays partenaires du projet ainsi que d’autres pays en développement. Il présente les résultats de recherche les plus récents et les plus exhaustifs existants sur la contribution économique de l’immigration de travail dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. Il peut aider les décideurs politiques dans la conception et la mise en œuvre de politiques tant migratoires que sectorielles afin de renforcer la contribution des immigrés au développement. Il propose en outre des recommandations méthodologiques aux décideurs politiques et aux chercheurs désireux d’évaluer les contributions économiques des travailleurs immigrés.

Ce rapport cible trois des principaux canaux à travers lesquels les immigrés contribuent potentiellement à l’économie de leurs pays de destination : le marché du travail, la croissance économique et les finances publiques. Après avoir exposé le contexte de l’immigration dans chaque pays partenaire du projet (chapitre 2), il examine le degré d’intégration des immigrés sur le marché du travail (chapitre 3). Il analyse ensuite l’impact de l’immigration sur le marché du travail des dix pays partenaires du projet (chapitre 4), les différents canaux à travers lesquels les immigrés contribuent à la croissance économique (chapitre 5), et enfin leur incidence sur les finances publiques, aussi bien en tant qu’utilisateurs de services publics que de contribuables (chapitre 6).


Le projet : Comprendre les effets économiques de l’immigration de travail dans les pays en développement

Comprendre comment les immigrés contribuent à l’économie des pays en développement revêt un réel intérêt pour les décideurs politiques, et ce à différents égards. Les immigrés influent non seulement sur la prospérité économique d’un pays, mais aussi sur le bien-être de la population née dans le pays, ainsi que sur les systèmes de protection sociale et autres dispositifs compensatoires. De par la variété des rôles qu’ils jouent, les immigrés exercent en effet des influences diverses sur l’économie de leur pays d’accueil :


	En tant que travailleurs, les immigrés font partie du marché du travail, mais ont aussi un impact sur celui-ci ; ils modifient en outre la distribution des revenus du pays et influent sur les priorités d’investissement national.


	En tant qu’étudiants, les immigrés – ou leurs enfants – contribuent à l’augmentation du stock de capital humain et à la diffusion des connaissances.


	En tant qu’entrepreneurs et investisseurs, ils créent des emplois et promeuvent l’innovation et le progrès technologique.


	En tant que consommateurs, ils contribuent à l’augmentation de la demande de biens et de services nationaux – et étrangers –, influant ainsi sur le niveau des prix et de la production, ainsi que sur la balance commerciale.


	En tant qu’épargnants, ils transfèrent non seulement des fonds vers leurs pays d’origine, mais contribuent aussi indirectement, à travers le système bancaire, à favoriser l’investissement dans leurs pays d’accueil.


	En tant que contribuables, ils contribuent au budget de l’État et bénéficient des services publics.




À travers ces différents rôles, les immigrés peuvent aider à stimuler la croissance économique de leurs pays de destination et promouvoir ainsi le développement. Ils contribuent en outre à la diversité sociale et culturelle des communautés dans lesquelles ils vivent, mais cet aspect sort du champ d’étude de ce projet.

Dans ce cadre, le projet « L’évaluation de la contribution économique des migrations de travail dans les pays en développement comme pays de destination » vise à informer les pays partenaires, ainsi que d’autres pays en développement présentant des contextes économiques et politiques similaires, sur les différentes façons dont les immigrés contribuent au développement. Il tente en outre d’orienter les décideurs politiques de ses pays partenaires sur différentes questions spécifiques afin d’exploiter pleinement le potentiel de l’immigration dans leurs pays. Pour ce faire, il applique des méthodologies largement reconnues, tout en tenant compte des défis spécifiques rencontrés par les pays en développement. Au vu de la rareté et de la dispersion, dans ces pays, des analyses et des données sur les populations née dans le pays et née à l’étranger, l’équipe du projet a compilé les informations pertinentes sur l’immigration et a aidé à générer de nouvelles données, en particulier au moyen d’enquêtes sur les entreprises et d’études sectorielles. Afin de mieux comprendre la façon dont les immigrés contribuent au développement économique, l’analyse tient compte du contexte historique, juridique et économique de chaque pays.

Synthétisant le fruit de ces efforts, ce rapport permet un examen empirique de la contribution des immigrés à l’économie de leur pays d’accueil (graphique 1.1). Il se concentre plus spécifiquement sur :


	le marché du travail, non seulement en termes de population active et de capital humain, mais aussi d’emploi et de rémunération


	la croissance économique, en particulier la production et la productivité, tant au niveau des entreprises que de l’économie


	les finances publiques, notamment les dépenses publiques et les contributions fiscales.






Graphique 1.1. Les immigrés contribuent à l’économie de leur pays d’accueil à différents égards


[image: graphic]




Les pays partenaires représentent un large éventail de régions, de niveaux de revenu et de contextes migratoires


Le projet a été mené en partenariat avec un groupe équilibré de dix pays en développement (graphique 1.2), qui représentent un large éventail de régions, de niveaux de revenu et de contextes migratoires. Avec un nombre total de 13.7 millions d’immigrés en 2015, ces dix pays partenaires représentent environ 6 % du stock de migrants internationaux (243.7 millions) et 16 % du nombre total d’immigrés dans les pays à revenu faible ou intermédiaire (84.8 millions) (Nations Unies, 2015b ; voir le graphique 2.1 au chapitre 2). Par région, les immigrés dans les pays partenaires du projet représentent 38 % du nombre total d’immigrés dans des pays à revenu faible ou intermédiaire en Amérique latine et dans les Caraïbes, 15 % en Afrique et 12 % en Asie.




Graphique 1.2. Les dix pays partenaires du projet représentent un large éventail de régions


[image: graphic]


L’équipe du projet a travaillé en étroite collaboration avec différents acteurs qui ont contribué à définir les priorités auxquelles chaque pays fait face. Le choix des pays partenaires s’est fondé sur trois grands critères :


	La volonté des autorités compétentes de chaque pays de devenir partenaire du projet. Leur coopération est le fruit de discussions et d’un accord formel avec les autorités publiques. Chaque pays était ensuite invité à désigner une institution nationale comme point de contact du projet (tableau 1.1).


	Une représentation équilibrée de pays à revenu faible ou intermédiaire. La classification 2015 des pays en fonction de leur revenu établie par la Banque mondiale place : l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Costa Rica, la République dominicaine et la Thaïlande dans la catégorie des pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure ; la Côte d’Ivoire, le Ghana et le Kirghizistan, dans celle des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure ; et le Népal et le Rwanda, dans celle des pays à faible revenu. En incluant différents niveaux de revenu, le projet avait pour objectif d’explorer la façon dont différents niveaux de revenu et contextes socio-politiques influent sur la contribution de l’immigration au développement économique.


	Un pourcentage significatif d’immigrés dans la population. Afin d’analyser la contribution économique de l’immigration de travail, les pays partenaires devaient présenter des taux d’immigration importants. En 2015, le pourcentage d’immigrés dans la population allait de 1.5 % au Ghana et 1.8 % au Népal à 8.8 % au Costa Rica et 9.6 % en Côte d’Ivoire (graphique 1.3)2
.





	
Tableau 1.1. Chaque pays partenaire a désigné un point de contact institutionnel








	
Pays


	
Point de contact institutionnel







	
Afrique du Sud


	
Ministère du Travail





	
Argentine


	
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale





	
Costa Rica


	
Direction générale des migrations, ministère de l’Intérieur et de la Police





	
Côte d’Ivoire


	
Office national de la population





	
Ghana


	
Ministère de l’Emploi et des Relations de travail





	
Kirghizistan


	
Service national des migrations





	
Népal


	
Ministère de l’Emploi et du Travail





	
République dominicaine


	
Ministère de la Planification économique et du Développement





	
Rwanda


	
Ministère du Service public et du Travail





	
Thaïlande


	
Ministère du Travail













Graphique 1.3. Les pays partenaires du projet représentent différents niveaux de PIB par habitant et de stocks d’immigrés (en volume et en pourcentage)



PIB par habitant (en USD constants de 2010) et stock d’immigrés en pourcentage et en volume, selon la classification des pays en fonction de leur revenu


[image: graphic]

Note : La taille du cercle représente le volume du stock d’immigrés. La couleur du cercle indique le niveau de revenu du pays : bleu = pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure ; gris = pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure ; et noir = pays à faible revenu.



Source : Nations Unies (2015b) et données de la Banque mondiale (http://data.worldbank.org/indicator/NY.GDP.PCAP.KD).


StatLink  http://dx.doi.org/10.1787/888933689843



Le projet portant principalement sur les migrations de travail, il n’inclut pas les pays où les réfugiés représentent plus de 50 % du nombre total d’immigrés. Parmi les pays partenaires du projet, c’est au Rwanda que le pourcentage de réfugiés est le plus élevé : en 2015, les réfugiés enregistrés y représentaient environ 16.5 % de la population immigrée (Nations Unies, 2015b). Dans tous les autres pays partenaires, les réfugiés constituaient moins de 5 % de la population immigrée (4.9 % au Costa Rica et 4.6 % au Ghana, mais seulement 0.1 % en Côte d’Ivoire et en République dominicaine).

Dans certains pays partenaires du projet, les immigrés se comptent en millions ou représentent un pourcentage important de la population totale (graphique 1.3). La Thaïlande et l’Afrique du Sud, deux pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, présentaient en 2015 le nombre total d’immigrés le plus élevé (respectivement 3.9 millions et 3.1 millions). La Côte d’Ivoire et le Costa Rica affichent quant à eux le pourcentage le plus élevé d’immigrés dans la population totale (respectivement 9.6 % et 8.8 %). Deux pays à faible revenu, le Népal et le Rwanda, et deux pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, le Ghana et le Kirghizistan, présentent la population immigrée la plus réduite (en volume et en pourcentage de la population totale). Entre 1995 et 2015, c’est en Thaïlande que la croissance en volume a été la plus forte (4.8 fois) parmi les 10 pays partenaires, tandis qu’au Kirghizistan et au Népal, le nombre d’immigrés a reculé. Entre 1995 et 2015, le pourcentage d’immigrés dans la population totale a augmenté en Afrique du Sud, en Argentine et en Thaïlande, mais diminué dans les sept autres pays partenaires.

Même si les immigrés n’occupent pas tous un emploi, la plupart sont dans ce cas. L’immigration de travail représente une part importante de l’immigration totale à travers le monde. La part moyenne de l’immigration de travail à l’échelle mondiale, telle que mesurée par le taux de participation de la population immigrée à la main-d’œuvre, s’établit à 72.7 % (contre 63.9 % pour la population non migrante) (OIT, 2015a). Le taux de participation des immigrés à la main-d’œuvre dans les pays à revenu faible, intermédiaire de la tranche inférieure ou intermédiaire de la tranche supérieure s’établit respectivement à 59.4 %, 69.7 % et 70.7 % (OIT, 2015a). À 64.3 %, le taux moyen de participation à la main-d’œuvre est inférieur dans les pays partenaires du projet (à l’exclusion de la Thaïlande, en raison de l’insuffisance des données), du fait de la relative faiblesse des taux de participation observés au Kirghizistan (47 %) et au Népal (41.9 %). Le taux de participation à la main-d’œuvre est en revanche élevé en Côte d’Ivoire (85.5 %), en Afrique du Sud (78.8 %) et en République dominicaine (72.7 %).

Reflétant la diversité des niveaux de revenu et des contextes d’immigration, les systèmes de gouvernance des migrations varient également sensiblement entre les dix pays partenaires du projet. Les politiques d’immigration vont de régimes relativement ouverts, comme en Argentine et au Costa Rica, à des dispositifs plus restrictifs, comme en Thaïlande où la législation relative à l’immigration réserve certains emplois aux travailleurs thaïs. Les autres pays présentent différents degrés d’ouverture et de restriction vis-à-vis de l’immigration. Le Népal applique une...
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